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CONCLUSION D’UN ACCORD D’EXCLUSIVITE VISANT LA 
REPRISE DU GROUPE PAR MGA ENTERTAINMENT, INC. 

 
 
 
 

Lavans-lès-Saint-Claude, le 16 avril 2007 :  Le Groupe SMOBY MAJORETTE (Eurolist C – ISIN 
FR0000060154), premier fabricant français de jouets et second au niveau européen, annonce la 
conclusion d’un accord d’exclusivité avec le groupe américain MGA Entertainment Inc. (« MGA »), 
à la suite de l’offre de reprise présentée par MGA aux actionnaires de contrôle du Groupe SMOBY 
MAJORETTE dans le cadre de l’ouverture d’une procédure de sauvegarde visant certaines 
sociétés du Groupe SMOBY MAJORETTE.  

 
Rappel du contexte 

Compte tenu des difficultés du Groupe SMOBY MAJORETTE à faire face à ses engagements vis-
à-vis des établissements bancaires créanciers du Groupe, la direction avait décidé, en mars 
dernier, et en dépit des signes encourageant de redressement du Groupe, de placer certaines 
sociétés du Groupe sous la sauvegarde de la justice, ceci afin de ne pas compromettre les 
capacités de développement du Groupe. 

L’ouverture de cette procédure de sauvegarde s’est avérée comme étant la solution la plus adaptée 
pour permettre au Groupe de négocier sereinement avec ses banques créancières les conditions 
d’apurement de sa dette qui soient compatibles avec l’exploitation de l’entreprise. C’est dans ce 
cadre que la direction s’est vue proposer une offre de reprise de la part d’un investisseur industriel, 
MGA, laquelle représente une véritable opportunité pour la pérennité du Groupe, à la fois dans son 
environnement industriel et dans son périmètre international.  
 
 
Position de la direction en faveur de MGA 
 
Jean-Christophe Breuil, Président du Conseil d’Administration de SMOBY MAJORETTE, déclare : 
«La proposition de MGA présente toutes les garanties de pérennisation des activités et de 
l’environnement de SMOBY MAJORETTE. Parmi les propositions reçues par le Groupe, celle de 
MGA est la plus porteuse de vision stratégique et d’avantages en termes de synergies avec les 
activités du groupe MGA. MGA est un acteur mondial très dynamique dans le secteur du jouet ; son 
succès international et sa capacité d’innovation correspondent aux valeurs développées par 
SMOBY MAJORETTE depuis toujours. C’est pourquoi nous avons décidé de privilégier son offre.» 
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Exclusivité au profit de MGA 

Les actionnaires de contrôle du Groupe SMOBY MAJORETTE ont signé avec MGA un accord 
d’exclusivité qui permettra au groupe américain de préciser les termes de son offre et les modalités 
de recapitalisation du Groupe. 

Au cours de cette période d’exclusivité, MGA fournira au Groupe SMOBY MAJORETTE, par 
l’intermédiaire d’un établissement bancaire, les moyens nécessaires à financer le besoin en fonds 
de roulement des sociétés du Groupe placées sous sauvegarde de la justice. En contrepartie, les 
actionnaires de contrôle du Groupe SMOBY MAJORETTE ont consenti à MGA une promesse de 
vente de leurs actions. 

 
Les synergies avec MGA 

La proposition de MGA est la seule à ce jour qui garantisse la pérennité du Groupe SMOBY 
MAJORETTE. Le nouveau groupe constitué de MGA et de SMOBY MAJORETTE permettra de 
fournir à ses clients une plus large gamme de produits et de renforcer sa présence internationale. 

 
Une garantie pour l’environnement du Groupe SMOBY MAJORETTE 

Au-delà des aspects synergétiques, l’intérêt de l’offre industrielle de MGA réside dans la garantie 
de la poursuite des activités du Groupe SMOBY MAJORETTE. Le redressement confirmé du 
Groupe a par ailleurs fait la preuve de l’intérêt de la délocalisation sélective, processus avéré qui 
continuera de porter ses fruits avec MGA. 

 
Jean-Christophe Breuil conclut : « L’exclusivité donnée à MGA permettra de préciser les modalités 
de recapitalisation du Groupe. La direction a d’ores et déjà reçu des garanties quant à la nature de 
l’investissement et à la qualité de MGA pour s’inscrire comme un partenaire à long terme du 
Groupe. » 
 
 
A propos de SMOBY MAJORETTE (www.smobymajorette.fr) 
Acteur européen majeur de l’industrie du jouet disposant de marques très fortes à l’international : 
Smoby, Majorette, Berchet, le groupe SMOBY MAJORETTE développe des produits performants 
en linéaire, grâce à sa capacité de création dynamique et sa politique de licences sélectives 
(Spiderman, Winx, Charlotte aux fraises, Winnie...). Fort d’une distribution remodelée et d’une 
logique de production centrée sur la localisation intelligente, SMOBY MAJORETTE est présent 
dans 50 pays et compte 2750 collaborateurs. 
 
A propos de MGA ENTERTAINMENT INC. (www.mgae.com) 
MGA Entertainment est l’un des acteurs majeurs de l’industrie du jouet dans le monde. Basé à Van 
Nuys, Californie, il est spécialisé dans la conception et la commercialisation de gammes de produits 
innovants à la fois propriétaires ou sous licences. Parmi les produits MGA les plus connus : les 
poupées Bratz™, Bratz Babyz™, Bratz Kidz™, Lil’ Bratz™, les produits Yummi-Land™, Storytime 
Collection™, Rescue Pets™, Miuchiz™ et dernièrement les produits Little Tikes™. MGA a 
également conclu une alliance stratégique avec le groupe allemand Zapf.  
 
 
Contact 
 
NewCap. 
Communication financière 
Emmanuel Huynh / Axelle Vuillermet 
Tél. : +33 (0)1 44 71 94 94 
smoby@newcap.fr 
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